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Le but - prévention et réduction  
de déchets résiduels

La base juridique

Le but - prévention et réduction  
de déchets résiduels

La base juridique

Il s’agit en principe de réduire fortement les quantités de dé-
chets résiduels en collectant séparément et en valorisant dif-
férents produits. Outre les matières valorisables convention-
nelles comme le papier, le verre, les métaux et les emballages 
(Valorlux), il est prévu de collecter séparément les « déchets 
biologiques » dans les résidences. Viennent s’y ajouter les 
appareils électriques (                  ) et différents produits pro-
blématiques tels que les médicaments, les ampoules  
(                  ), les piles (                           ), les aérosols ou les 
emballages auxquels adhèrent des résidus de peinture. L’en-
lèvement de ces produits est organisé par le gérant de l’im-
meuble.

Se basant sur la directive européenne 2008/98/CE, le Luxem-
bourg a décrété dans sa loi nationale de gestion des déchets 
du 21 mars 2012 que les immeubles collectifs (« résidences ») 
devaient être dotés des équipements nécessaires pour procé-

der à une collecte sélective des 
différentes fractions de déchets 
(art. 13, paragraphe 3).
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et ainsi réduire les coûts ...et ainsi réduire les coûts ...

Optimisation de la collecte des matières recyclables - 
avantages économiqes par une logistique et une 
élimination moins coûteuse

à l‘exemple d‘une résidence type au Luxembourg 
avec 12 ménages ( = 27,6 occupants)

l Gestion de déchets sans tri sélectif
l Gestion de déchets avec label selon 
  la norme DIN ISO 14024

déchets residuels
par occupant
et an

2.098 litres

672 litres

volume de
déchets residuels
et récipients 
nécessaires
par semaine

coûts des 
récipients resp.
d‘élimination 

1.938,00 €/an

664,50 €/an

matières 
valorisables par 
occupant et an

0 litres

1.466 litres

économie 1.273,50 €/an

➡ 68 % 
       moins de déchets 
       residuels

➡ 66 % 
       réduction des coûts

357 litres

1.114 litres
1.100 l

120 l 
240 l 

+

➡

➡
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mise en ouevre pratique

conception et conseils

mise en oeuvre pratique
La réalisation concrète de la collecte et le traitement des produits 
relèvent de la compétence des habitants, de la gestion de l’im-
meuble, du syndicat des copropriétaires ou d’un prestataire externe. 
Ces activités englobent :

➤ l’achat des récipients et étagères

➤ l’aménagement et l’entretien du site de collecte

➤ l’encadrement régulier

➤ le recyclage des produits usagés

➤ le bilan annuel

conception et conseils

Le projet sur les résidences se sert des équipements de collecte sé-
lective des déchets sur place. La SuperDrecksKëscht®  fournit les ser-
vices gratuits suivantes pour  l’adaptation aux conditions locales :

➤ Conseil du gérant de l’immeuble ou du syndicat des  
       copropriétaires

➤ Etat des lieux et analyse 
des conditions sur place

➤ Mise au point d’un concept 
de collecte et de traitement 
des déchets compte tenu 
des conditions en présence

➤ Instruction des habitants, 
formation du personnel 
d‘encadrement (s’il y en a)
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stations de collectestations de collecte

Différents niveaux de tri peuvent être appliqués à la col-
lecte des différents déchets. En conséquence, il est prévu 
trois types de stations de collecte qui sont particulièrement 
pratiques et peu encombrantes du fait de l’espace souvent 
réduit dans les immeubles collectifs. La loi nationale sur la 
gestion des déchets prévoit un tri qui correspond au « tri de 
base » (type 3) du concept de la SuperDrecksKëscht® fir Betriber. 
Le concept comprend également un  « tri élargi » (type 2) et 
un « tri labellisé » (type 1).  Les habitants peuvent ainsi trier 
27 déchets différents sans avoir à se rendre dans un parc de 
recyclage ou un site de collecte de la SuperDrecksKëscht®.
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Type 3 - le tri de baseType 3 - le tri de base

Emballages 
PMC

Emballages 
PMC

structure de la station de 
collecte - tri de base

Papier
Carton

Verre creux

Déchets
bio.

Leuchtstofflampen . Tubes fluorescents

www.superdreckskescht.com

Médica-
ments

Appareils
électriques

Ampoules à
basse cons.

Peintures
(solides)

Cart. de toner
et encre

Emballages
nocifs

Huiles/
graisses

alim. Aerosols

®

Bombes
aérosols

Piles
sèches

5l 15l

Déchets
ménagers
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Type 2 - le tri élargiType 2 - le tri élargi

structure de la station de 
collecte - tri élargi 

Leuchtstofflampen . Tubes fluorescents

www.superdreckskescht.com

Médica-
ments
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électriques

Ampoules à
basse cons.

Peintures
(solides)

Cart. de toner
et encre

Emballages
nocifs

Lampes

Céra-
mique

Supports
de données

Huiles/
graisses

alim.

Aerosols

®

Bombes
aérosols

Bois (en vrac) Ferraille (en vrac)

Trocken-
batterien

Piles
sèches

Emballages 
PMC

Emballages 
PMC

Papier
Carton

Verre creux

Déchets
bio.

5l 15l

Déchets
ménagers
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Type 1 - le tri ‚label‘Type 1 - le tri ‚label‘

Emballages 
PMC

Emballages 
PMC

Films 
plast. PE

Films 
plast. PE
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Gobelets/
Pots
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Blister

Barquettes/
Blister

Mousse
plastique

Mousse
plastique

Polystyrène
EPS

Polystyrène
EPS

structure de la station de 
collecte - tri LABEL 

Plastiques Plastiques Plastiques Plastiques Plastiques

Papier
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Verre creux

Déchets
bio.

Leuchtstofflampen . Tubes fluorescents

www.superdreckskescht.com

Médica-
ments

Appareils
électriques

Ampoules à
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Cart. de toner
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Lampes

Céra-
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®
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Déchets
ménagers
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Distinction avec le label SuperDrecksKëscht®Distinction avec le label SuperDrecksKëscht®

Le projet sur les résidences prévoit également 
l’octroi du label de la SuperDrecksKëscht®. Pour ce 
faire, il est nécessaire que soit aménagée et ex-
ploitée une station de collecte de type 1 (« tri 
labellisé »).

Mir maache matEis Ëmwelt ass et wäert !

Fir eng ecologeschOffallgestioun

Label-Priméiert!

entsprécht den Ufuerderungen vun der DIN EN ISO 14024

Le label de l‘action SuperDrecksKëscht® est une distinction 
destinée aux établissements des secteurs privés et publics, qui 
contribuent activement à la protection de l‘environnement 
grâce à une gestion moderne des déchets d‘après le concept 
SuperDrecksKëscht® fir Betriber. Il est certifié selon la 
norme internationale ISO 14024:2000.
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informations détaillées sous  
residences.sdk.lu

Emweltverwaltung
1, avenue du Rock’n Roll
L-4361 Esch-sur-Alzette
Tel: 40 56 56-1 . Fax: 49 62 56

Chambre des Métiers
2, circuit de la Foire internationale
L-1347 Luxembourg
Tel.: 42 67 67-1 . Fax: 42 67 87

Chambre de Commerce
7, rue Alcide de Gasperi
L-2981 Luxembourg
Tel.: 42 39 39-1 . Fax: 43 83 26

SuperDrecksKëscht®

Zone Industrielle Piret
L-7737 Colmar-Berg
Tel.: 48 82 16-1 . Fax: 48 82 16-255
e-mail: info@sdk.lu

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures

Administration de l'environnement

imprimé sur papier 100 % recyclé
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